
Aux termes de la DNSV et des Statuts authentiques en date du 29 Décembre
2014  reçus par Me Kramo Simplice KOUAKOU, Notaire, enregistrés au
CEPICI, le 12 Janvier 2015, il a été constitué une SARL aux
caractéristiques suivantes :

AVIS DE CONSTITUTION

SOCIETE « MOSSOUA AFRIQUE - COTE D'IVOIRE » en abrégé
«MOAF - CI » 

Siège social : ABIDJAN - COCODY 2 PLATEAUX VALLON, 10 BP 95
ABIDJAN 10

Dénomination: « MOSSOUA AFRIQUE - COTE D'IVOIRE  » en abrégé

«MOAF - CI ».

Objet: INGENIERIES ; Etudes technique ; Assistance technique ; Conseils
; Montage de projets de micro entreprises ou petites et moyennes
entreprises industrielles ou autres, PRESTATIONS DE SERVICES
TECHNIQUES Electrification, Réalisation et maintenance d'équipements
et matériels techniques, d'ouvrages de travaux publics et d'ouvrages divers
(industrie, informatique et télécommunication génie civil et bâtiment),
Création et exploitation de PME/ PMI, Formation de personnel,
PRESTATIONS DIVERSES Participation financières et diverses,
Financement de projets, Fournitures (achat et vente) d'équipement,
matériels techniques et tout bien de consommation), Représentation,
Commerce, Transport ; IMPORT-EXPORT. Et généralement, toutes
opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières  et
immobilières  se  rapportant   directement ou indirectement à l'objet social
ou pouvant en  faciliter l'extension ou le développement.

Capital social: 5 000 000 F CFA divisé en Cinq Cents (500) Parts Sociales de
Dix Mille (10.000) F CFA chacune en numéraires, numérotées de 1 à 500
intégralement souscrites et entièrement libérées par les associés.

Siège social: ABIDJAN - COCODY 2 PLATEAUX VALLON, 10 BP 95
ABIDJAN 10

Réf: Dossier N° : 10105

GERANT: Monsieur EBROTTIE MATHIEU.

RCCM: n°CI-ABJ-2015-B-574 du 12/01/2015 au Tribunal du Commerce

d'Abidjan.
Durée: 99 ans



Dépôt au greffe: n°233 du 12/01/2015


